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Article 4 Article 4 Article 4

   Les agents chargés du 
recueil ou de l’instruction des 
demandes de délivrance de la 
carte nationale d’identité ou 
du passeport font, en tant que 
de besoin, procéder à la véri-
fication des données de l’état 
civil fournies par l’usager au-
près des officiers de l’état ci-
vil dépositaires de ces actes 
dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d’État. 

Les agents chargés du 
recueil ou de l'instruction des 
demandes de délivrance de la 
carte nationale d'identité ou 
du passeport peuvent faire 
procéder à la vérification des 
données de l'état civil four-
nies par l'usager auprès des 
officiers de l'état civil déposi-
taires des actes contenant ces 
données, dans des conditions 
fixées par décret en Conseil 
d'État. 

(Sans modification). 

   Le demandeur en est 
préalablement informé. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

Article 5 Article 5 Article 5

Afin de préserver 
l’intégrité des données requi-
ses pour la délivrance du pas-
seport français et de la carte 
nationale d’identité, l’État 
crée, dans les conditions pré-
vues par la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, un traitement de 
données à caractère personnel 
facilitant leur recueil et leur 
conservation.

Afin de préserver 
l’intégrité des données requi-
ses pour la délivrance du pas-
seport français et de la carte 
nationale d’identité, l’État 
crée, dans les conditions pré-
vues à la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, un traitement de 
données à caractère personnel 
facilitant leur recueil et leur 
conservation.

(Alinéa sans modifica-
tion).

Ce traitement, mis en 
œuvre par le ministère de 
l’intérieur, permet 
l’établissement et la vérifica-
tion des titres dans des condi-
tions garantissant l’intégrité 
et la confidentialité des don-
nées à caractère personnel 

Ce traitement de don-
nées, mis en oeuvre par le 
ministère de l'intérieur, per-
met l'établissement et la véri-
fication des titres d'identité 
ou de voyage dans des condi-
tions garantissant l'intégrité et 
la confidentialité des données 

(Alinéa sans modifica-
tion).
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ainsi que la traçabilité des 
consultations et des modifica-
tions effectuées par les per-
sonnes y ayant accès.

à caractère personnel ainsi 
que la traçabilité des consul-
tations et des modifications 
effectuées par les personnes y 
ayant accès.

L’enregistrement des 
empreintes digitales et de 
l’image numérisée du visage 
du demandeur est réalisé de 
manière telle qu’aucun lien 
univoque ne soit établi entre 
elles, ni avec les données 
mentionnées aux a à d de 
l’article 2, et que 
l’identification de l’intéressé 
à partir de l’un ou l’autre de 
ces éléments biométriques ne 
soit pas possible.

Alinéa supprimé. L'enregistrement des 
empreintes digitales et de 
l'image numérisée du visage 
du demandeur est réalisé de 
manière telle qu'aucun lien 
univoque ne soit établi entre 
elles, ni avec les données 
mentionnées aux 1° à 4° de 
l'article 2, et que l'identifica-
tion de l'intéressé à partir de 
l'un ou l'autre de ces éléments 
biométriques ne soit pas pos-
sible.

La vérification de 
l’identité du demandeur 
s’opère par la mise en rela-
tion de l’identité alléguée et 
des autres données mention-
nées aux a à f de l’article 2.

L'identification du 
demandeur d'un titre d'identi-
té ou de voyage ne peut s'y 
effectuer qu'au moyen des 
données énumérées aux 1° à 
6° de l'article 2. 

La vérification de 
l'identité du demandeur 
s'opère par la mise en relation 
de l'identité alléguée et des 
autres données mentionnées
aux 1° à 6° de l'article 2. 

Le traitement ne com-
porte pas de dispositif de re-
connaissance faciale à partir 
des images numérisées du vi-
sage qui y sont enregistrées.

Article 5 bis (nouveau) Article 5 bis Article 5 bis

La vérification de 
l’identité du possesseur de la 
carte nationale d’identité ou 
du passeport est effectuée à 
partir des données inscrites 
sur le document lui-même ou 
sur le composant électronique 
sécurisé mentionné à 
l’article 2.

L'identité du posses-
seur de la carte nationale 
d'identité ou du passeport 
français est justifiée à partir 
des données inscrites sur le 
document lui-même ou sur le 
composant électronique sécu-
risé mentionné à l'article 2.

(Sans modification). 

Sont seuls autorisés à 
procéder à cette vérification à 
partir des données mention-
nées au e de l’article 2 les 
agents chargés des missions 
de recherche et de contrôle de 
l’identité des personnes, de 
vérification de la validité et 
de l’authenticité des passe-
ports et des cartes nationales 

Sont seuls autorisés, 
dans le cadre de cette justifi-
cation de l'identité, à accéder 
aux données mentionnées 
au 5° du même article 2 les 
agents chargés des missions 
de recherche et de contrôle de 
l'identité des personnes, de 
vérification de la validité et 
de l'authenticité des passe-
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d’identité électroniques. ports et des cartes nationales 
d'identité électroniques. 

En cas de doute sé-
rieux sur l’identité de la per-
sonne ou lorsque le titre pré-
senté est défectueux ou paraît 
endommagé ou altéré, la véri-
fication d’identité peut être 
effectuée en consultant les 
données conservées dans le 
traitement prévu à l’article 5.

(Alinéa sans modifica-
tion).

Article 5 ter (nouveau) Article 5 ter Article 5 ter

Un décret en Conseil 
d’État, pris après avis motivé 
et publié de la Commission 
nationale de l’informatique et 
des libertés, définit les condi-
tions dans lesquelles le trai-
tement prévu à l’article 5 peut 
être consulté par les adminis-
trations publiques, des opéra-
teurs assurant une mission de 
service public et certains opé-
rateurs économiques pour 
s’assurer de la validité de la 
carte nationale d’identité ou 
du passeport français présen-
tés par son titulaire pour justi-
fier de son identité.

Un décret en Conseil 
d'État, pris après avis motivé 
et publié de la Commission 
nationale de l'informatique et 
des libertés, définit les condi-
tions dans lesquelles le trai-
tement prévu à l'article 5 peut 
être consulté par les adminis-
trations publiques, les opéra-
teurs assurant une mission de 
service public et les opéra-
teurs économiques pour s'as-
surer de la validité de la carte 
nationale d'identité ou du pas-
seport français présenté par 
son titulaire pour justifier de 
son identité. Cette consulta-
tion ne permet d'accéder à 
aucune donnée à caractère 
personnel.

(Sans modification). 

Article 6 Article 6 Article 6

Un décret en Conseil 
d’État, pris après avis motivé 
et publié de la Commission 
nationale de l’informatique et 
des libertés, fixe les modali-
tés d’application de la pré-
sente loi. Il définit notam-
ment les modalités et la date 
de mise en œuvre des fonc-
tions électroniques mention-
nées à l’article 3.

Un décret en Conseil 
d'État, pris après avis motivé 
et publié de la Commission 
nationale de l'informatique et 
des libertés, fixe les modali-
tés d'application de la pré-
sente loi. Il définit notam-
ment la durée de conservation 
des données incluses dans le 
traitement prévu à l'article 5 
et les modalités et la date de 
mise en oeuvre des fonctions 
électroniques mentionnées à 
l'article 3. 

(Sans modification). 
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Article 7 bis (nouveau) Article 7 bis Article 7 bis

Toute décision rendue 
en raison de l’usurpation 
d’identité dont une personne 
a fait l’objet et dont la trans-
cription ou la mention sur les 
registres de l’état civil est or-
donnée doit énoncer ce motif 
dans son dispositif.

Toute décision juridic-
tionnelle rendue en raison de 
l'usurpation d'identité dont 
une personne a fait l'objet et 
dont la mention sur les regis-
tres de l'état civil est ordon-
née doit énoncer ce motif 
dans son dispositif. 

(Sans modification). 

   

……………………………… ……………………………… ………………………………

    




